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MINISTERE
DE L’AGRICULTURE

ET DE LA PECHE

Info réglementaire
Présentation de l'arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation des produits visés à l’article L. 253-1 du code rural
(NOR: AGRG0601345A)

Des définitions - Article 1
 Aux fins du présent arrêté, on entend par :
 « Produits » : ceux visés à l’article L. 253-1 du code rural.
 « Bouillie phytosanitaire » : le mélange, généralement
dans l’eau, d’un ou plusieurs produits destinés à être
appliqués par pulvérisation.
 « Fond de cuve » : la bouillie phytosanitaire restant dans
l’appareil de pulvérisation après épandage et désamorçage
du pulvérisateur, qui, pour des raisons techniques liées à la
conception de l’appareil de pulvérisation, n’est pas
pulvérisable.
 « Effluents phytosanitaires » : les fonds de cuve, les
bouillies phytosanitaires non utilisables, les eaux de
nettoyage du matériel de pulvérisation (dont le rinçage
intérieur ou extérieur), ainsi que les effluents liquides ou
solides ayant été en contact avec des produits ou issus du
traitement de ces fonds de cuve, bouillies, eaux ou effluents.
 « Zone non traitée » : zone caractérisée par sa largeur
en bordure d’un point d’eau, correspondant pour les cours
d’eau, en dehors des périodes de crues, à la limite de leur
lit mineur, définie pour un usage d’un produit utilisé dans
les conditions prévues par sa décision d’autorisation de
mise sur le marché et ne pouvant recevoir aucune application
directe, par pulvérisation ou poudrage, de ce produit.
 On considère que l’application d’un produit sur une surface
est directe dès lors que le matériel d’application le projette
directement sur cette surface ou que le produit y retombe
du seul fait de son poids.
 « Points d’eau » : cours d’eau, plans d’eau, fossés et
points d’eau permanents ou intermittents figurant en points,
traits continus ou discontinus sur les cartes au 1/25 000
de l’Institut géographique national.
 La liste de points d’eau à prendre en compte pour
l’application du présent arrêté peut être définie par arrêté
préfectoral pour tenir compte de caractéristiques locales
particulières. Cet arrêté doit être motivé.
 Cette définition s’applique aux cours d’eau mentionnés à
l’article 6 de l’arrêté du 5 mars 2004 susvisé.
 « Dispositifs végétalisés permanents » : il s’agit de zones
complètement recouvertes de façon permanente de plantes
herbacées (dispositifs herbacés), ou comportant, sur au

moins une partie de leur largeur, une haie arbustive qui doit
être continue par rapport au point d’eau (dispositifs
arbustifs).
 « Délai de rentrée » : durée pendant laquelle il est interdit
aux personnes de pénétrer sur ou dans les lieux (par
exemple : champs, locaux fermés tels que serres) où a
été appliqué un produit.
 Au titre du présent arrêté, cette durée ne s’applique qu’aux
produits utilisés en pulvérisation ou poudrage sur une
végétation en place et ne s’applique pas aux produits
bénéficiant de la mention «emploi autorisé dans les jardins»
prévue par l’arrêté du 6 octobre 2004 susvisé.

TITRE Ier
 Dispositions générales

relatives à l'utilisation des produits 

Article 2
 Quelle que soit l’évolution des conditions météorologiques
durant l’utilisation des produits, des moyens appropriés
doivent être mis en oeuvre pour éviter leur entraînement
hors de la parcelle ou de la zone traitée.
 Les produits ne peuvent être utilisés en pulvérisation ou
poudrage que si le vent a un degré d’intensité inférieur ou
égal à 3 sur l’échelle de Beaufort.

Article 3
 I.  - Sauf dispositions prévues par les décisions
d’autorisation de mise sur le marché visées à l’article L.
253-1 du code rural, l’utilisation des produits est interdite
pendant les 3 jours précédant la récolte.
  I I .  - Sauf dispositions prévues par les décisions
d’autorisation de mise sur le marché visées à l’article L.
253-1 du code rural, le délai de rentrée est de 6 heures et,
en cas d’application en milieu fermé, de 8 heures. Il est
porté à 24 heures après toute application de produit
comportant une des phrases de risque R36 (irritant pour
les yeux), R38 (irritant pour la peau) ou R41 (risque de
lésions oculaires graves) et à 48 heures pour ceux
comportant une des phrases de risque R42 (peut entraîner
une sensibilisation par inhalation) ou R43 (peut entraîner
une sensibilisation par contact avec la peau).
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Article 4
 En cas de risque exceptionnel et justifié, l’utilisation des
produits peut être restreinte ou interdite par arrêté préfectoral
immédiatement applicable. Cet arrêté motivé doit préciser
les produits, les zones et les périodes concernés ainsi que
les restrictions d’utilisation prescrites. Il doit être soumis,
dans la quinzaine, à l’approbation du ministre chargé de
l’agriculture.

TITRE II  
Dispositions particulières relatives

 à la limitation des pollutions ponctuelles
 Article 5
  Les utilisateurs des produits destinés à être mélangés à
de l’eau dans une cuve avant leur utilisation doivent mettre
en oeuvre :
 - un moyen de protection du réseau d’eau ne permettant
en aucun cas le retour de l’eau de remplissage de cette
cuve vers le circuit d’alimentation en eau ;
 - un moyen permettant d’éviter tout débordement de cette
cuve.
 Après usage, les emballages des produits liquides doivent
être rincés avec de l’eau claire. Le liquide résultant de ce
rinçage doit être vidé dans la cuve.

Article 6
  I. - L’épandage des fonds de cuve est autorisé sous réserve
du respect des deux conditions suivantes :
 - le fond de cuve est dilué par rinçage en ajoutant dans la
cuve du pulvérisateur un volume d’eau au moins égal à 5
fois le volume de ce fond de cuve ;
 - l’épandage de ce fond de cuve dilué est réalisé, jusqu’au
désamorçage du pulvérisateur, sur la parcelle ou la zone
venant de faire l’objet de l’application du produit en s’assurant
que la dose totale appliquée au terme des passages
successifs ne dépasse pas la dose maximale autorisée
pour l’usage considéré.
 II. - La vidange des fonds de cuve est autorisée dans la
parcelle ou la zone venant de recevoir l’application du produit
sous réserve du respect des trois conditions suivantes :
 - la concentration en substance(s) active(s) dans le fond
de cuve a été divisée par au moins 100 par rapport à celle
de la première bouillie phytosanitaire utilisée ;
 - au moins un rinçage et un épandage ont été effectués
dans les conditions précisées au point I du présent article ;
 - la vidange du fond de cuve ainsi dilué est effectuée dans
les conditions prévues à l’annexe 1 du présent arrêté.
 III. - Sous la responsabilité de l’utilisateur, la réutilisation
du fond de cuve résultant d’une première application de
produit(s) est autorisée pour l’application d’autre(s) produit(s)
sous réserve du respect des deux conditions suivantes :
 - la concentration en substance(s) active(s) dans le fond
de cuve a été divisée par au moins 100 par rapport à celle
de la bouillie phytosanitaire utilisée lors de la première
application ;
 - au moins un rinçage et un épandage ont été effectués
dans les conditions précisées au point I du présent article.

Article 7
 Le rinçage externe du matériel de pulvérisation est autorisé
sous réserve du respect des deux conditions suivantes :
 - au moins un rinçage interne de la cuve du pulvérisateur et
un épandage ont été effectués dans les conditions précisées

au point I de l’article 6 ;
 - le rinçage externe est effectué dans les conditions prévues
à l’annexe 1 du présent arrêté.

Article 8
Sans préjudice des dispositions des décrets du 12 juin
1996 et du 30 mai 2005 susvisés, l’épandage ou la vidange
des effluents phytosanitaires est autorisé dans les
conditions définies ci-après, dès lors qu’ils ont été soumis
à un traitement par procédé physique, chimique ou
biologique, dont l’efficacité a été reconnue par un tiers
expert. Ce procédé répond aux critères fixés à l’annexe 2
du présent arrêté et est utilisé conformément aux
dispositions prévues par cette annexe.
 Les effluents épandables ou vidangeables issus de ces
traitements peuvent se présenter sous forme liquide ou
solide mais ne peuvent être ni des supports filtrants, tels
que les charbons actifs, les membranes et les filtres, ni
des concentrés liquides ou solides issus des procédés de
séparation physique.
 L’épandage ou la vidange de ces effluents phytosanitaires
ne peut s’effectuer que dans les conditions prévues à
l’annexe 1 du présent arrêté.
 La liste des traitements remplissant les conditions définies
à l’annexe 2 du présent arrêté et les notices techniques
requises pour la mise en oeuvre de chaque procédé de
traitement seront publiées au Bulletin officiel du ministère
chargé de l’écologie.
 L’inscription d’un procédé de traitement sur cette liste vaut
autorisation au titre de l’article L. 255-2, alinéa 3°, du code
rural pour l’épandage des effluents solides résultant de ce
traitement, épandables dans les conditions visées ci-
dessus et, le cas échéant, dans les conditions fixées par
les notices techniques.

Article 9
 Lors de la mise en oeuvre d’un procédé de traitement des
effluents phytosanitaires ou d’un stockage temporaire de
ces effluents en vue de leur traitement, les éléments suivants
doivent être consignés sur un registre :
 - pour chaque effluent phytosanitaire ou mélange d’effluents
introduit dans un système de traitement ou dans une
installation de stockage : nature de l’effluent, dilution
éventuelle, quantité introduite, date de l’introduction ainsi
que pour chaque produit introduit : nom commercial complet
du produit ou son numéro d’autorisation de mise sur le
marché et, en cas d’utilisation en commun d’une installation
de stockage ou de traitement d’effluents, nom de l’apporteur
de l’effluent ;
 - suivi du procédé de traitement ou de l’installation de
stockage : nature, date et éventuellement durée des
opérations de stockage, de traitement ou d’entretien ;
 - épandage ou vidange des effluents phytosanitaires issus
du traitement : quantité épandue, date de l’épandage,
surface concernée, identification de la parcelle réceptrice
ou de l’îlot cultural.

Article 10
 Les effluents phytosanitaires et les déchets générés par
l’utilisation des produits, autres que ceux respectant les
conditions fixées aux articles 6, 7 et 8 du présent arrêté,
doivent être éliminés conformément à la réglementation
en vigueur, en particulier les titres Ier et IV du livre V du
code de l’environnement.
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TITRE III
 Dispositions particulières relatives aux

zones non traitées au voisinage des points
d'eau

 Article 11
 Après avis de la commission d’étude de la toxicité des
produits phytopharmaceutiques, des matières fertilisantes
et des supports de culture, une largeur ou éventuellement
des largeurs de zone non traitée peuvent être attribuées
aux produits selon leurs usages. Ces largeurs ne peuvent
être prises que parmi les valeurs suivantes : 5 mètres, 20
mètres, 50 mètres ou, le cas échéant, une largeur
supérieure ou égale à 100 mètres.
 Les largeurs de zone non traitées, déjà attribuées à des
produits dans le cadre de l’article L. 253-1 du code rural,
sont modifiées comme suit :
 - largeur de zone non traitée supérieure ou égale à 1 mètre
et inférieure ou égale à 10 mètres : 5 mètres ;
 - largeur de zone non traitée supérieure à 10 mètres et
inférieure ou égale à 30 mètres : 20 mètres ;
 - largeur de zone non traitée supérieure à 30 mètres et
inférieure à 100 mètres : 50 mètres.

Article 12
  I. - L’utilisation des produits en pulvérisation ou poudrage
au voisinage des points d’eau doit être réalisée en respectant
la zone non traitée figurant sur son étiquetage.
 II. - En l’absence de mention relative aux zones non traitées
dans ces décisions ou sur l’étiquetage, l’utilisation des
produits en pulvérisation ou poudrage doit être réalisée en
respectant une zone non traitée d’une largeur minimale de
5 mètres.

Article 13
 I. - Il peut être dérogé à l’obligation de respect d’une zone
non traitée visée à l’article 12-I et II du présent arrêté, par
arrêté pris au titre de l’article L. 251-8 du code rural qui
précise, en tant que de besoin, les modalités d’application
des produits à mettre en oeuvre, en particulier pour protéger
les points d’eau.
 II. - L’obligation de respect d’une zone non traitée visée à

l’article 12-II du présent arrêté n’est pas applicable :
 - aux produits bénéficiant d’une autorisation de mise sur
le marché pour une utilisation sur plantes aquatiques ou
semi-aquatiques ou sur rizière ;
 - aux produits pour lesquels il est décidé, après avis de la
commission d’étude de la toxicité des produits
phytopharmaceutiques, des matières fertilisantes et des
supports de culture de ne pas appliquer de zone non
traitée ; l’autorisation de mise sur le marché et l’étiquetage
doit alors le préciser.

Article 14
  Par dérogation à l’article 12-I du présent arrêté, lors de
l’utilisation des produits, la largeur de la zone non traitée à
respecter peut être réduite de 20 à 5 mètres ou de 50
mètres à 5 mètres, sous réserve du respect des conditions
précisées à l’annexe 3 du présent arrêté.

 TITRE IV
 Dispositions diverses

 Article 15
 Les dispositions prévues à l’article 12-II du présent arrêté
ne sont pas applicables jusqu’au 1er janvier 2007.

Article 16
 Sont abrogés l’arrêté du 25 février 1975 modifié relatif à
l’application des produits antiparasitaires à usage agricole,
l’arrêté du 21 septembre 1977 fixant les dispositions
relatives à l’emploi de l’acide 2, 4, 5
trichlorophénoxyacétique, l’arrêté du 29 octobre 1981 relatif
aux conditions de délivrance et d’emploi en agriculture de
l’arsénite de sodium et l’arrêté du 22 août 1986 relatif aux
conditions de délivrance et d’emploi en agriculture de la
fluméquine.

Article 17
 Le directeur général de l’alimentation, le directeur général
de la santé, le directeur de l’eau et le directeur de la
prévention des pollutions et des risques sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Vous pouvez consulter le texte de cet arrêté ainsi que les annexes sur le site de
Légifrance à l'adresse suivante :
 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRG0601345A

Vous pouvez nous envoyer vos demandes d'explication sur cet arrêté :
- par mail :srpv.draf-centre@agriculture.gouv.fr
- par fax : au 02.38.84.19.79
- ou par courrier

Merci de préciser comme objet : "questions sur l'arrêté du 12/09/2006"


